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Service Public d'A ssainissement Non Collectif 
 
 

�  Constitution de la filière d’assainissement 
 

La filière d’assainissement est constituée par un ensemble de dispositifs : 
�  Le pré traitement est réalisé en général par la fosse toutes eaux recevant l’ensemble des eaux 

usées de l’habitation (eaux vannes et eaux ménagères). 
�  L’ épuration des effluents prétraités issus de la fosse toutes eaux est réalisée prioritairement par 

épandage souterrain dans le sol en place ou reconstitué. Lorsque les caractéristiques du site ne 
permettent pas l’installation d’un épandage souterrain, il est fait appel à des dispositifs de 
substitution tels que les filtres à sable. 

�  L’ évacuation des effluents épurés est réalisée par ordre de priorité : par infiltration dans le sous-
sol, par rejet vers le milieu hydraulique superficiel exceptionnellement (ex : fossé), par 
l’intermédiaire de puits d’infiltration (soumis à autorisation préfectorale). 

 
�  Le choix de la filière d’assainissement 

 
Il est nécessaire de  prendre en compte les paramètres suivants :  

�  L'aptitude du sol (nature du sol, perméabilité, pente…). 
�  Les caractéristiques du site. 
�  L'importance de l'habitation desservie. 

 
�  Règles de conception et d’implantation des dispositifs 

 
Pour favoriser une bonne répartition des eaux usées prétraitées dans le dispositif de traitement, 
l’emplacement de celui-ci doit être situé hors des zones destinées à la circulation et au stationnement de 
tout véhicule, hors culture, plantations et zone de stockage de charges lourdes. 
Le revêtement superficiel du dispositif de traitement doit être perméable à l’air et à l’eau. En particulier, 
tout revêtement bitumé ou bétonné est proscrit. 
L’implantation du dispositif de traitement doit respecter une distance minimale de 35 m par rapport à un 
puits ou de tout captage d’eau potable, d’environ 5 m par rapport à l’habitation et de 3 m par rapport à toute 
clôture de voisinage et de tout arbre. Ces distances peuvent être augmentées en cas de terrain en pente. 
 
 

Pour tous renseignements complémentaires, n’hésitez pas à nous contacter : 
 

Communauté de Communes du Bas Armagnac 
Service Public d'Assainissement Non Collectif 

77 rue Nationale 
BP 45 

32 110 NOGARO 
Tél. : 05 62 69 01 16 
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Dispositif obligatoire entre la sortie des eaux ménagères et la fosse toutes eaux si celle-ci est éloignée du 
point de sortie des eaux usées ménagères 
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Ce dispositif totalement étanche est destiné à la rétention des matières solides, graisses et huiles 
contenues dans les eaux ménagères.  
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Eaux de cuisine seules 200 l 

Ensemble des eaux ménagères 500 l 
 
* Pour une habitation comprenant 5 pièces principales 
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�  Le bac à graisses doit être mis en place : 
�  au plus près de l’habitation (à moins de 2 m), en amont de la fosse toutes eaux 
�  dans un endroit facile d’accès et en dehors d’un lieu de passage de véhicules. 

 

�  Le fond de fouille parfaitement horizontal sera composé de 0,10 m de sable compacté pour 
éviter tout endommagement ou problème de stabilité. 
�  Le remplissage en eau du bac à graisses doit s’effectuer simultanément avec le remblaiement 
latéral. 
�  Le couvercle arrivera au niveau du sol et restera facilement accessible pour permettre un bon 
entretien. 
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La périodicité de l’entretien varie suivant l’utilisation de l’appareil et dépend du choix initial de 
débit admissible de celui-ci. 
Vidange : elle est conseillée aussitôt que la couche de graisse dépasse 15 cm. La fréquence 
habituelle constatée va d’une à plusieurs fois par an.  
Vérifications périodiques : il faut vérifier le bon état du revêtement intérieur au minimum tous les 
2 ou 4 ans. 
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Une fosse toutes eaux est un appareil parfaitement étanche destiné à la collecte et à la liquéfaction 
de l’ensemble des eaux usées domestiques d’une habitation, eaux vannes (WC) et eaux 
ménagères. Les eaux pluviales en sont exclues. 
Dans cette fosse, les graisses plus légères flottent en surface et sont séparées des particules lourdes 
qui sédimentent et s’accumulent pour former les boues. Grâce à l’action des bactéries très 
abondantes dans les eaux usées, la fermentation permet la diminution des boues résiduelles et une 
liquéfaction partielle des graisses. 
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Jusqu’à 5 3 m3 

Par pièce supplémentaire + 1 m3 
 
* Nombre de pièces principales = nombre de chambres + 2 
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�  La résistance de la fosse toutes eaux doit être compatible avec la hauteur du remblayage final, 
dépendant de la profondeur de pose.  
�  Le fond de la fouille doit être plus grand que la fosse toutes eaux, de sorte que les parois en 
soient distantes d’au moins 50 cm de toute part. 
�  La pente de conduite d’amenée des eaux usées doit être comprise entre 2 et 4 % pour éviter 
tout colmatage. 
�  Les raccords amont et aval de la fosse doivent être souples, de type élastomère ou caoutchouc. 
�  La fosse doit être posée sur un lit de 0,10 m de sable compacté parfaitement horizontal pour 
éviter tout endommagement ou problème de stabilité. 
 
�  La fosse toutes eaux doit : 

�  rester accessible pour l’entretien et être munie d’au moins un tampon de visite permettant 
l’accès au volume complet de la fosse. 

�  être, dans la mesure du possible, positionnée au plus près de l’habitation (moins de 10 m), 
dans un endroit facile d’accès et en dehors du passage des véhicules. Si la fosse est à plus 
de 10 m, l’emploi d’un bac à graisses est alors justifié entre la sortie des eaux usées 
ménagères et la fosse toutes eaux. 

�  être munie d’une ventilation haute en sortie permettant l’évacuation des gaz issus de la 
fermentation. Cette ventilation devra être surmontée d’un extracteur éolien ou statique, en 
évitant la proximité des fenêtres ou VMC. 
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Conseils d’utilisation 
�

Eau de javel et détergent : il n’y a pas d’inconvénient à utiliser ces produits en quantité  normale. 
En effet, il faudrait un usage important d’eau de javel pour déséquilibrer le fonctionnement d’une 
fosse toutes eaux. 
Faut-il mettre des additifs dans la fosse ? : les matières qu’elle reçoit sont suffisamment riches en 
micro-organismes et il est superflu d’y ajouter des produits activateurs spéciaux. 

 

Contraintes de fonctionnement et d’entretien 
�

Vidange : une vidange doit être réalisée au moins tous les 4 ans par une entreprise spécialisée 
disposant du matériel adéquat. Cela évite le colmatage du système de traitement par les boues et 
flottants accumulés dans la fosse et qui, à terme, seraient entraînés vers les drains. 
Odeurs et corrosion : les gaz d’une fosse toutes eaux ont une odeur désagréable et peuvent être à 
l’origine de corrosion. Il faut donc les évacuer à une hauteur suffisante au dessus d’un toit en un 
point choisi en fonction de la direction des vents. Si des odeurs se manifestent à l’intérieur de 
l’habitation, assurez-vous que les siphons des appareils sanitaires sont bien remplis d’eau et, pour 
éviter ces problèmes, faire couler régulièrement un peu d’eau dans chaque appareil. 
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Dispositif souvent intégré dans la fosse toutes eaux 
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Ce dispositif totalement étanche est destiné à piéger les particules de boues fines provenant de la 
fosse toutes eaux. Il a un rôle de « fusible » en cas de mauvais fonctionnement ou d’absence 
d’entretien des systèmes situés en amont, en évitant le colmatage des installations de traitement. 
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Le préfiltre a généralement un volume de 200 à 300 litres quand il est placé à l’extérieur de la 
fosse. Quand il est incorporé à la fosse toutes eaux, son volume est de 50 litres. 
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�  L’emplacement doit être stabilisé. Le préfiltre doit être rempli de pouzzolane ou autre matériau 
filtrant dès sa mise en place et simultanément avec les opérations de remblaiement, afin d’éviter 
tout risque de poussée extérieure ou phréatique. 
�  Quand le préfiltre n’est pas incorporé à la fosse, il doit recevoir séparément les eaux 
ménagères et les eaux vannes et être relié à la boîte de répartition du système de traitement. 
Les précautions de mise en place du préfiltre sont les mêmes que pour la fosse toutes eaux et les 
bacs à graisses. 
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Il est conseillé de laver les matériaux filtrants au jet une fois par an (attention au relargage dans le 
dispositif aval).  
Tous les 4 ans, en même temps que la vidange de la fosse, il conviendra de changer la pouzzolane 
et de vidanger les boues décantées au fond du filtre. Ces fréquences d’entretien sont données à 
titre indicatif. 
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Dispositif conseillé pour les sols perméables 

(arrêté du 6 mai 1996 fixant les prescriptions techniques – Annexe 2.1) 
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Ce système est constitué de canalisations de dispersion placées à faible profondeur dans des 
tranchées gravillonnées qui permettent l’infiltration lente des effluents prétraités sur une 
importante surface et leur épuration par les micro-organismes du sol. Ainsi, le sol en place est 
utilisé comme système épurateur et comme moyen dispersant. 
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La longueur des tranchées d’épandage dépend de la taille de l’habitation et de la perméabilité du 
sol en place : 
 

Perméabilité 15 mm/h 30 mm/h 500 mm/h 
Longueur des tranchées par pièce 

principale 
- 20 à 30 m 15 m - 

 
La longueur des tranchées sera inférieure ou égale à 30 m. Il est préférable d’augmenter le nombre 
de tranchées (jusqu’à 5) plutôt que de les allonger. 
 

Epaisseur de graviers à mettre en place selon la largeur des tranchées : 
 

Largeur des tranchées (m) Epaisseur de gravier (m) 
0,50 0,30 
0,70 0,20 
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�  Les conditions suivantes doivent être remplies :  
�  surface disponible pour l’assainissement supérieure à 200 m² 
�  sol présentant un profondeur d’au moins 70 cm à 1 m sans horizon hydromorphe, rocheux, 

compact ou fracturé 
�  perméabilité du sol comprise entre 15 et 500 mm/h 
�  profondeur de la nappe phréatique supérieure à 1,20 m 
�  absence de traces d’hydromorphie sur une profondeur d’au moins 70 cm à 1 m 
�  pente de terrain inférieure à 2 % (si comprise entre 2 et 10 %, les tranchées pourront être 

disposées perpendiculairement à la pente). 
 

�  Les regards doivent être posés parfaitement horizontalement et sur un lit de sable compacté de 
10 cm d’épaisseur. 
�  Les raccords du regard de répartition doivent être souples. En sortie, il est obligatoire de 
mettre en place des tuyaux pleins appelés «tuyaux de distribution ». 
�  Selon le niveau d’arrivée des effluents, la tranchée doit avoir une profondeur 
comprise entre 50 cm et 1 m avec un largeur constante de 50 cm minimum. 
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L’espacement à respecter entre deux tranchées consécutives sera de 1,5 m (d’axe à axe). 
�  La pose des tuyaux non perforés (tuyaux de distribution et de bouclage) se fera également sur 
un lit de 10 cm de sable. 
 
�  Les tuyaux d’épandage doivent avoir un diamètre au moins égal à 100 mm, être rigides et 
résistants. Ils seront munis de petits orifices dont l’ouverture sera au minimum égale à 5 mm. La 
fouille accueillant ces tuyaux d’épandage sera parfaitement plate et horizontale et devra être 
remplie de graviers (granulométrie 10 mm – 40 mm) sans fine jusqu’au fil d’eau. La pose des 
tuyaux d’épandage sera ensuite réalisée à même le gravier (au centre de la tranchée) avec une 
pente régulière de 5 pour mille. Les tuyaux seront calés par une couche de 10 cm de graviers 
étalés de part et d’autre. 
�  Avant d’apposer la couche de terre végétale, il est nécessaire de recouvrir toute la surface des 
tranchées d’infiltration avec un géotextile imputrescible perméable à l’eau et à l’air (grammage 
100 g/m² minimum). 
�  La terre végétale, débarrassée de tout élément caillouteux de gros diamètre, est répartie par 
couches successives directement sur le géotextile. 
�  L’épandage souterrain doit être maillé chaque fois que la topographie le permet. 
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Ne pas imperméabiliser la surface de traitement 
Eviter toute culture ou plantation d’arbres sur le site 
Proscrire le stockage de charges lourdes au dessus de la filière (ex : bois) 
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Un curage des tuyaux d’épandage et de distribution peut être nécessaire.  
Isoler la partie colmatée pendant plusieurs semaines. 
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(arrêté du 6 mai 1996 fixant les prescriptions techniques – Annexe 3.1) 
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Ce système est constitué d’un lit de matériaux sableux recevant les effluents prétraités. 
L’épuration est réalisée par le sable et les micro-organismes fixés autour des granulats. 
L’évacuation est assurée en milieu superficiel ou souterrain par puits d’infiltration, ce dernier 
nécessitant une autorisation préfectorale. 
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Le dimensionnement d’un filtre à sable vertical drainé dépend de la taille de l’habitation :  
 

Nombre de pièces principales 
Surface (m²) 

4 20 
Par pièce supplémentaire + 5 

 

avec comme contrainte : 
- une largeur de 5 m, 
- une longueur minimale de 4 m. 
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�  Les conditions suivantes doivent être remplies :  
�  sol peu perméable 
�  surface disponible d’environ 40 m² 
�  présence d’un dénivelé d’au moins 1,5 m avec un exutoire superficiel. 

 

�  Tout rejet vers le milieu hydraulique superficiel ne peut être effectué qu’à titre exceptionnel et 
doit respecter une qualité minimale de rejet. Il doit être autorisé par le maire ou le propriétaire du 
lieu de rejet. 
Tout rejet vers le milieu hydraulique souterrain (puits d’infiltration) doit être préalablement 
autorisé par dérogation du préfet. 
�  L’ensemble des regards doit être posé horizontalement avec une bonne stabilité sur un lit de 
pose de 10 cm de sable, ceci afin de permettre l’équipartition des eaux prétraitées. 
�  Les raccords du regard de répartition doivent être souples. En sortie, il est obligatoire de 
mettre en place des tuyaux pleins, appelés tuyaux de répartition. 
�  Le filtre à sable vertical se pose dans une excavation à fond plat et horizontal. La profondeur 
de la fouille est de 1,20 à 1,70 m. Les éléments caillouteux grossiers doivent être éliminés des 
parois et du fond de la fouille. 
�  Une couche de graviers d’environ 20 à 30 cm d’épaisseur est étalée de part et d’autre des 
tuyaux de collecte jusqu’à les recouvrir. Les tuyaux de collecte et le gravier sont recouverts d’un 
géotextile. Une couche de sable lavé, non concassé et sans fine, de 70 cm minimum jouant le rôle 
épurateur est déposée sur le fond de la fouille. 
�  L’épandage et la collecte sont réalisés à l’aide de drains rigides (3 drains de 
collecte minimum pour 5 drains d’infiltration). Leur diamètre doit être de 100 
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mm minimum avec des fentes ayant une section minimale de 5 mm. Les drains de collecte doivent 
être alternés avec les tuyaux d’épandage. 
�  Les tuyaux sont espacés d’un mètre (d’axe à axe) et ont une pente minimale de 5 pour mille 
avec leurs orifices vers le bas. Ils doivent être enrobés dans une couche de graviers (granulométrie 
10/40 mm). 
�  Le rôle épurateur est assuré par un massif de sable lavé, non calcaire et sans fine de 70 cm 
minimum, interposé entre les tuyaux d’épandage et de collecte. 
�  Un géotextile imputrescible recouvrira les tuyaux d’épandage et les graviers. Sur ce géotextile, 
on déposera au moins 0,20 m de terre végétale (débarrassée de tout élément caillouteux de gros 
diamètre). Il est également conseillé de mettre un géotextile sous le sable. 
�  Il est important qu’après remblaiement, l’ensemble des regards (répartition et collecte) reste 
accessible et apparent pour permettre un contrôle régulier et un bon entretien. 
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Ne pas imperméabiliser la surface de traitement 
Proscrire toute culture ou plantation d’arbres sur le site.  
Proscrire le stockage de charges lourdes au dessus de la filière (ex : bois) 
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Un curage des tuyaux d’épandage et de distribution peut être nécessaire.  
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Cette solution, nécessitant un exutoire, est généralement utilisée lorsque le sol en place est très peu 
perméable et/ou la surface disponible trop faible pour le lit à massif de sable. Cependant, ce 
dispositif ne peut être mis en place lorsque des usages sensibles (conchyliculture, baignade…) 
existent à proximité. 
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- un matériau filtrant à base de zéolithe naturelle placé dans une coque étanche et réparti en 
2 couches de granulométrie différente. Après tassement, l’épaisseur doit être au minimum 
de 50 cm. 

 - des cheminées destinées à l’aération du filtre 
 - un système d’épandage destiné à répartir les effluents sur toute la surface du massif  de 
zéolithe 
 - un système de drainage, situé au fond, destiné à collecter les effluents après traitement  
 
Il doit être placé en aval d’une fosse toutes eaux de 5m3 et avoir un superficie de 2 m² au 
minimum. 
 
 
 
 
 
 

                                 
 
 
 
 
 
 



 


